[image: image1.png]FFFFF



 CONCEPT PAPER – Projet de développement FUCID 2008/2010 – Appel à projets 2008


CONCEPT PAPER

16 février 2008

[image: image1.png]
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Promotion de l’élevage des poissons-chats africains dans les trous traditionnels à poissons (whedos) du delta du fleuve Ouémé (sud Bénin)
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Juin 2008

1  Promoteurs du projet
Prof Patrick Kestemont (Département de Biologie, URBO / FUNDP, Belgique) et Dr Ibrahim Imorou Toko (Département de Zoologie et Génétique, URZH / UAC, Bénin)
2  Description du projet : 

Sensibilisation et formation des pêcheurs aux techniques d’élevage des poissons-chats ; 

Formation des étudiants mémorants du projet (de l’UAC ou du Lycée Agricole Médji de Sékou) au suivi, à la prise d’échantillons, au traitement et à l’analyse des données d’élevage piscicole ; 

Mise à disposition du groupement des pêcheurs d’alevins de Clarias gariepinus et d’aliment adéquat, Acheté localement ou en partie produits par les étudiants mémorants sous la supervision du promoteur local du projet, à la station piscicole de l’URZH) ; cette opération se fera en trois étapes en perspective d’une autosuffisance fonctionnelle et financière du groupement :


Etape I : au cours de la 1ère phase du projet, on mettra à la disposition du groupement aussi bien les alevins que l’aliment nécessaire pour la durée du cycle de production de l’espèce (6 mois environ).


Etape II : au cours de la 2ème phase du projet, on mettra à la disposition du groupement des alevins, mais l’aliment sera à leur charge (production par eux-mêmes ou achat sur le marché) sur base des recettes de la production précédente.


Etape III : au cours de la 3ème phase du projet, aussi bien les alevins que l’aliment seront à la charge du groupement. 
Suivi de l’élevage (évaluation de la qualité de l’eau, de l’alimentation, de la croissance, etc.) par le promoteur local et son équipe et prise des échantillons de poissons et d’eau pour les analyses au laboratoire (de l’URZH/UAC ou de l’URBO/FUNDP) ; 

Mission de terrain pour échange avec la FUCID

Mission du promoteur Belge pour l’évaluation du projet et l’identification de nouvelles orientations ;

Mission du promoteur local pour la présentation des résultats intermédiaires et la recherche de nouveaux bailleurs de fonds.

3  Objectif global du projet : Améliorer les conditions de vie et l’apport nutritionnel des pêcheurs du delta de l’Ouémé, par l’augmentation des productions halieutiques, via la promotion et le développement de l’élevage des poissons-chats dans les whedos

4  Objectifs spécifiques : 

· Valoriser les whedos après la capture des poissons sauvages piégés lors de la décrue ;

· Augmenter le revenu issu de l’exploitation annuelle des whedos du delta de l’Ouémé ;

· Sensibiliser et former les pêcheurs aux techniques élémentaires de production piscicole afin non seulement d’améliorer la production des whedos et leur revenu, mais surtout 

· de limiter la surexploitation des ressources halieutiques naturelles (dans le fleuve Ouémé surtout), de nos jours dommageable à l’équilibre des écosystèmes aquatiques du Bénin en général ;

·    Améliorer la production halieutique nationale via la promotion de l’aquaculture afin de réduire, ou tout au moins stabiliser à un niveau raisonnable, l’importation des poissons congelés, qui crée une dépendance dangereuse vis-à-vis de l’extérieur.

5  Interlocuteurs locaux : Une ONG locale comme interlocuteur principal et l’Unité de Recherche sur les Zones Humides (URZH) de la Faculté des Sciences et Techniques (FAST) de l’Université d’Abomey-Calavi (UAC) comme partenaire scientifique et technique de l’ONG dans la réalisation des activités du projet.
6  Bénéficiaires du projet : Comité de pêche du village de Gangban (situé dans le delta de l’Ouémé, sud Bénin) qui regroupe environ 15 ménages de pêcheurs professionnels possédant au total plus de 80 whedos (>500 m² en moyenne) ; 

Responsable du groupement : Awadji Joseph, Chef du village de Gangban (Commune d’Adjohoun, Département de l’Ouémé) 

7  Durée du projet : le projet durera environ 42 mois, soit de mars 2008 à septembre 2011 et sera réalisé en trois phases correspondant chacune au cycle de production d’alevins en station de recherche et de grossissement en whedos.

Phase I : de mars 2008 à juillet 2009

Phase II : de août 2009 à juillet 2010

Phase III : de août 2010 à Septembre 2011
8  Activités à réaliser et chronogramme de la première phase du projet : 
1) Identification des interlocuteurs locaux, des besoins des bénéficiaires et des activités poursuivies dans le cadre du projet (03/08 à 04/08) ;

2) Mission de terrain (10 à 15 jours) de la FUCID pour échange et assistance dans la planification des activités à réaliser (04/08) ;

3) Sensibilisation formation des pêcheurs à l’élevage des poissons-chats (05/08 à 06/08) ;

4) Aménagement des installations de production d’alevins et d’aliments de l’URZH (en 06/08)

5) Formation des étudiants, production d’alevins de C. gariepinus et d’aliments adéquat par les étudiants du projet (07/08 à 12/08) ;

6) Achat de matériel d’élevage au profit des pêcheurs (10/08 à 12/08) ;

7) Exploitation et aménagement des whedos (10 whedos de 100 m² chacun) par les pêcheurs du groupement (12/08 à 01/09) ;

8) Transport et mise en charge des alevins de Clarias dans les whedos du groupement (01/09) ;

9) Conduite de l’élevage par les pêcheurs (01/09 à 06/09) ;

10) Suivi régulier (par quinzaine) de l’élevage (qualité de l’eau) et échantillonnage par le promoteur local et son équipe (01/09 à 06/09) ;

11) Mission du promoteur Belge pour la récolte finale des poissons dans les whedos, l’évaluation et l’identification de nouvelles orientations du projet (06/09);

12) Mission du promoteur local pour l’analyse des échantillons, la rédaction d’articles et la présentation des résultats aux FUNDP (07/09 à 09/09).   

9  Résultats attendus :

Sur le plan scientifique : 

· Validation des résultats déjà obtenus de façon expérimentale dans le cadre d’une thèse réalisée par le promoteur local aux FUNDP à l’échelle pilote de production (production moyenne estimée : 3 tonnes environ) ;

· Renforcement des capacités scientifiques et techniques de l’URZH en production d’alevins et d’aliments des poissons-chats ;

· Formation d’étudiants en fin de cycle universitaire (Licence, Ingénieur, Master, etc.) ou secondaire (Diplôme d’Etude d’Agriculture Tropicale, DEAT/LAMS) ;

· Publication d’articles scientifiques et de vulgarisation émanant des activités réalisées dans le projet ;

Au niveau des bénéficiaires du projet :

· Prise de conscience quant à la surexploitation des ressources halieutiques du fleuve et à la dégradation des écosystèmes aquatiques par l’utilisation des techniques prohibées de pêche (filets à fine maille, produits ichthyotoxique, Acadja, etc.) 

· Sensibilisation aux techniques de production piscicole ;

· Augmentation de la productivité des whedos ; 

· Amélioration du revenu issu de l’exploitation des whedos ; 

· Amélioration des conditions de vie des pêcheurs.

Au niveau local et national :

· Améliorer la disponibilité des produits halieutiques afin de satisfaire un marché local demandeur de poissons frais et à  moindre coût ;

· Activer une filière locale de production de production de poisson-chat (production d’alevins, production d’aliments, grossissement, transformation, commercialisation, etc.) ;

· Réduire l’importation de poissons souvent mal conservés.

10  Hypothèses négatives :


La réalisation des objectifs décrits plus haut pourrait être entravée par un certain nombre d’événements dont les plus importants sont la variation des périodes de crue et de décrue au niveau du delta de l’Ouémé, et la faible disponibilité d’alevins de Clarias (20g) au niveau des producteurs locaux. Pour remédier à ces hypothèses, une collaboration avec les services météo et d’hydrologie du Département de l’Ouémé est envisagée, et une demande précoce des alevins de Clarias auprès des producteurs locaux sera faite avec possibilité de les assister dans la réalisation de leurs objectifs de production. 

11  Budget :

Le budget global du projet est estimé à cinquante et un mille six cent cinq euros (51.605 €), soit 33.850.660,98 Fcfa (1 € = 655,957 Fcfa). Il sera réparti comme suit :

· Phase I : 21.605 Euros

· Phase II : 15.000 Euros environ

· Phase III : 15.000 Euros environ

Le détail des dépenses au cours de la première phase du projet est présenté dans le Tableau suivant :

Budget prévisionnel de la première phase du projet (de mars 08 à juillet 2009)

	Rubrique
	Nature de la dépense
	Total (€)
	Remarques

	A - Investissement

	1
	Aménagement des structures de production des alevins (maçonnerie, plomberie, électricité, etc.)
	1.100
	Par le promoteur local

	2
	1 Groupe électrogène
	180 
	Achat local

	3
	1 Aérateur
	200
	Par le promoteur au FUNDP

	4
	Equipement informatique (1 ordinateur + 1 imprimante)
	1.000
	Achat local

	5
	Petit matériel pour l’alimentation et la reproduction artificielle
	150
	Achat local

	6
	1 Moto à quatre temps pour les déplacements réguliers sur le terrain
	700
	Achat local (y compris les frais de douane)

	7
	Matériel de pêche en whedos (filets, viviers, etc.)
	-
	A charge des pêcheurs

	8
	Mobilier de bureau
	-
	A charge des interlocuteurs locaux

	9
	2 Balances 
	150
	Par le promoteur au FUNDP (2 x 75 €)

	10
	Autres
	150
	

	TOTAL A
	3.630
	

	B – Frais de fonctionnement

	1
	Géniteurs de Clarias (30 mâles et 25 femelles)
	400
	Achat local (environ 7,3 € / géniteur de 2 à 4 kg)

	2
	Hormones (4 flacon d’Ovaprim de 10ml) + Artemia (6 kg)
	500
	Par le promoteur aux FUNDP

	3
	Production d’alevins (environ 6000) de 20g (alimentation des larves et juvéniles, divers…)
	1.000
	Production par le promoteur local et son équipe 

	4
	Achat complémentaire d’alevins (environ 5000 alevins de 20 g)
	2.500
	Achat chez les producteurs locaux d’alevins de Clarias (0,5 € /alevin) car les capacités de production de l’URZH sont limitées 

	5
	Alimentation des poissons en whedos
	3.000
	Achat de sous-produits et fabrication local de l’aliment (environ 1 € / kg)

	6
	Réactifs de dosages divers (pour l’évaluation de la qualité de l’eau) 
	300
	Par le promoteur aux FUNDP

	7
	Consommables de bureau
	150
	Achat local (papier, etc.)

	8
	Documentation et livres (sur l’écologie et la production piscicole)
	150
	Par le promoteur aux FUNDP (au profit des chercheurs et des étudiants mémorants de l’URZH)

	9
	Entretien du matériel
	300
	Groupe électrogène, aérateur, réfrigérateur, filets, et. 

	10
	Aménagement et entretien des whedos (10 whedos de 100 m² chacun)
	-
	Par les pêcheurs

	11
	Moyen de transport des alevins et des aliments
	-
	Camion, à charge des interlocuteurs locaux

	12
	Suivi de l’élevage
	-
	Par les pêcheurs

	13
	Carburant pour les déplacements locaux
	1.000
	

	14
	Communication
	100
	Internet, téléphone, courriers, etc.

	15
	Reprographie
	150
	Fiche technique de suivi, poster, …

	16
	Autres
	350
	

	TOTAL B
	9.900
	

	C - Frais de personnel

	1
	Main d’œuvre occasionnelle
	1.000
	Etudiants, chauffeur, ouvriers, etc.

	2
	Expertise locale
	350
	Spécialiste de la Direction des pêches, Direction des statistiques et analyses sociales, chercheurs, etc.

	3
	Autres
	150
	

	TOTAL C
	1.500
	

	D – Mission terrain de la FUCID

	1
	Frais de voyage
	875
	Billet Air France

	2
	Frais de logement (7 jours)
	350
	50 € / jour

	3
	Frais de séjour 
	350
	50 € / jour, le reste à charge des interlocuteurs locaux

	TOTAL D
	1.575
	

	E – Mission du promoteur belge

	1
	Frais de voyage
	875
	Billet Air France

	2
	Frais de logement (7 jours)
	350
	50 € / jour

	3
	Frais de séjour 
	350
	50 € / jour, le reste à charge des interlocuteurs locaux

	TOTAL E
	1.575
	

	F – Mission du promoteur local en Belgique

	1
	Frais de voyage
	875
	Billet Air France

	2
	Frais de logement (15 jours)
	150
	Logement FUNDP

	3
	Frais de séjour 
	900
	60 € / jour

	TOTAL F
	1.925
	

	G 
	Frais d’expédition du matériel
	500
	de Belgique au Bénin

	H
	Imprévus (5 % environ)
	1.000
	

	TOTAL (A+B+C+D+E+F+G+H)
	21.605
	


NB : Les frais de mission des promoteurs du projet (Belge et local) qui s’élève à 3.500 Euros pourraient éventuellement être couvert par des financements complémentaires (CUD, FUNDP, etc.) à rechercher au cours de la réalisation du projet.

Accord du responsable de service :
Date et signature du promoteur :

